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Retraites, sécu, salaires, statut tout est lié !  
La défense des conquêtes sociales  

au cœur de cette rentrée 2008 ! 
 
Suppression de 30 000  postes de fonctionnaires en 2009, 

dont 13 500 dans  l’Éducation Nationale. 
L’avenir du service public républicain au cœur des reven-

dications de cette rentrée 2008 ! 
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Le gouvernement a mis l’été à profit pour faire passer des me-
sures d’une violence inouïe, vous lirez ainsi les communiqués 
pages 5 et 6 qui évoquent : 
- le coup de chaud sur les tarifs du gaz et de l’électricité , 
mauvais coup supplémentaire contre le pouvoir d’achat, 
- le danger qui pèse sur l’assurance maladie ,  
-  l’allongement du temps de travail,  
- la République menacée par la circulaire du Premier Ministre 
adressée aux préfets sur l’organisation départementale de l’E-
tat,  
- les retraites : premières sanctions , pour FO le dossier 
n’est pas clos ! 
 

Cette politique de destruction systématique s’incarne égale-
ment dans le premier degré. 
Ainsi, le ministre a publié le 3 août, en pleine période de 
congés, le décret modifiant les obligations de service des 
enseignants du 1er degré (lire page 3). Le service mini-
mum d’accueil dans les écoles a été voté. 
 

Que faire, comment défendre et reconquérir nos droi ts ? 
Le SNUDI-FO va tenir ses instances pour prendre les disposi-
tions nécessaires. Il propose, d’ores et déjà, à tous les person-
nels de se réunir afin de faire remonter tous les problèmes et 
dysfonctionnements dans les écoles. Il s’agit d’aider à concré-
tiser la satisfaction des revendications. Le SNUDI-FO a de-
mandé une audience à l’IA pour aller porter les revendications. 
Le SNUDI-FO appelle également tous les enseignants, EVS, 
AVS à adhérer au SNUDI-FO, syndicat confédéré, de façon à 
préparer la réplique au gouvernement. 

      Fabien VASSELIN 
Secrétaire départemental  

Le premier des droits, celui qui permet de faire 
 respecter tous les autres : se syndiquer ! 

En vous syndiquant dès maintenant, vous donnez à 
l’organisation, qui n’a d’autres ressources que les 
cotisations, les moyens de fonctionner et d’agir.  
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Défendre et reconquérir nos droit !  
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UN SYNDICAT CONFÉDÉRÉ 
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Permanences syndicales à Poitiers 
Du lundi au Vendredi : 9h00-17h30 

 
Les délégués du SNUDI-FO sont tous en poste.  

Ils sont souvent appelés à se rendre dans les écoles le jour de 
leur décharge syndicale. 

 
N’hésitez pas à laisser un message, nous contacter au 

06.60.41.34.85, ou à envoyer un courrier avec les c oordon-
nées permettant de ous répondre.  

Pour être informé(e) régulièrement et rapidement de l’ac-
tualité syndicale par courriel, abonnez-vous à notre lettre 

électronique en nous écrivant à  
snudifo86@hotmail.fr  

LE SNUDI FO, UN SYNDICAT INTERPRO ! 
 

Votre conjoint(e), 
fonctionnaire ou salarié(e)  

dans le privé, a un problème… 
 

L’Union Départementale FO peut l’aider ! 
 

Permanences juridiques  
du lundi au vendredi 

   
Force Ouvrière Vienne  :  

33, rue des Deux Communes à Buxerolles   
    05.49.41.05.34 / 06.86.92.48.56 

Télécopie: 05.49.41.09.40 
DU LUNDI AU JEUDI de   8H30 à 12H00 / 14H00 à 18H00 
LE VENDREDI........... de   9H00 à 12H00 / 14H00 à 16H00 

abarreau@force-ouvriere.fr  
 

Droits, indemnités, congés, rémunérations... 
 

Pour tout savoir demandez le  
 

 

Pour tout problème, pour tout 
renseignement,  

21 bis rue Arsène Orillard 
�

snudifo86@hotmail.fr 
 
 

Retrouvez le SNUDI FO Vienne sur internet 
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Doivent être affichés : 
- l'emploi du temps de la classe, 
- les progressions, 
- la liste des élèves par année de naissance, 
- la liste des poésies et des chants étudiés. 
 
Le registre d'appel est exigé par l'I.E.N.  
Le cahier journal, les fiches de préparation sont 
"vivement conseillés". Par circulaire, les IEN 
peuvent préciser les documents qu'ils souhaitent 
pouvoir vérifier dans chaque classe. 
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Les circulaires en vigueur reconnaissent à chaque 
enseignant le choix de sa méthode pédagogique.  
"Les maîtres demeurent libres du choix des 
méthodes et des supports à utiliser dans leur 
classe." (B.O. du 16.05.96, circulaire page 1489). 
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"Toutes les visites des Inspecteurs dans les 
établissements sont annoncées, avec mention de 
leurs objectifs" (B.O. n° 46, circulaire du 
13.12.83). Une lettre de recommandation de 
l’Inspection Générale a précisé le contenu de 
l’Inspection. Le rapport d'inspection et la note 
doivent parvenir dans un délai d'un mois après 
l'inspection. C’est l'Inspecteur d’Académie qui 
arrête la note proposée par l’IEN.  
 

*�,�������
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Aucun livret scolaire ne saurait être imposé 
conformément au décret de 1990. Le “choix de cet 
outil (le livret) relève de la responsabilité 
pédagogique des conseils de maîtres et est validé, 
comme tout choix pédagogique, par l’Inspecteur 
de l’Education Nationale.” 
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····    24 heures d’enseignement par semaine auprès des élèves 

····    3 heures hebdomadaires en moyenne soit 108 heures annuelles de 
service. 

 
Concernant l’annualisation d’une partie de notre service (108h), vous 
lirez ci-dessous les modifications engendrées par le décret n° 2008-
775 du 30 juillet 2008 publié le 3/08/2008 au JORF ! 
 
Le SNUDI FO réaffirme sa totale opposition à la suppression des 
deux heures de classe pour les élèves et à l'annualisation des obli-
gations de service des enseignants. Celles-ci participent du déman-
tèlement du statut national de fonctionnaire d'état des enseignants 
dans le cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques 
(RGPP). 
Le SNUDI FO va tenir ses instances à tous les niveau x pour 
définir les consignes et revendications pour faire face.  
Il appelle tous les collègues à se réunir dès la rentrée dans chaque 
école et sur les secteurs pour faire un point dès la rentrée afin de 
définir les revendications pour organiser la riposte.  
 
Nous sommes fonctionnaires d’Etat et nous voulons le  rester !  

 
Nous avons un statut national et nous voulons le ga rder ! 

 
Lisez le communiqué national du 4/08/2008 en bas de page (un au-
tre communiqué avec des consignes est en cours d’élaboration). 
 
Pour le SNUDI-FO, le décret d’annualisation (108h00) porte un coup 
à l’ensemble de nos droits statutaires de fonctionnaire d’Etat. 
Rappelons comment il répartit les 108 heures annualisées 
- 60 heures consacrées à de l’aide personnalisée auprès des élèves 
rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages et au temps 
d’organisation correspondant;  
- 24 heures consacrées aux travaux en équipes pédagogiques, aux 
relations avec les parents, à l’élaboration et au suivi des projets per-
sonnalisés de scolarisation pour les élèves handicapés ; 
- 18 heures d’animation et de formation pédagogiques; 
- 6 heures de participation aux conseils d’école obligatoires. 
 
Pour plus d’infos, demandez notre 4 pages : «  La discussion sur les 
108 heures annualisées, école par école, c’est la dislocation du sta-
tut ! »  
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Communiqué national du 4/08/2008 

 

 Le ministre a publié le 3 août, en pleine période de congés, le décret modifiant les obligations de service des ensei-
gnants du 1er degré. 
 
Refusant d'entendre les milliers d'enseignants qui rejettent ses projets par la grève et  la manifestation de janvier à 
juin, passant outre les votes négatifs du Conseil Supérieur de l’Éducation (CSE) et du Comité Technique Paritaire 
Ministériel (CTPM), ignorant la demande de l'Association des Maires de France (AMF )d'annuler le décret suppri-
mant deux heures de classes pour les élèves le samedi matin, le ministre fait le choix de passer en force. 
 
S'appuyant sur la signature dès novembre 2007 du protocole de discussion par le  SE Unsa, le Sgen CFDT et le 
Snuipp FSU, le ministre remet en cause, avec ce décret, la définition des obligations de service des enseignants du 
1er degré en heure d'enseignement hebdomadaire et annualise 108 heures de service. 
 
Il ouvre ainsi  la voie à des obligations de service différentes, circonscription par circonscription, et à la mise sous 
tutelle des enseignants par les collectivités locales. 
 
Le SNUDI FO réaffirme sa totale opposition à la suppression des deux heures de classe pour les élèves et à l'an-
nualisation des obligations de service des enseignants qui participent du démantèlement du statut national de fonc-
tionnaire d'État des enseignants dans le cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP). 
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2H00 DE COURS EN MOINS ET ANNUALISATION  DE 108H ! 
 FERMETURE, BLOCAGES , REFUS D’OUVERTURE ! 

NON À LA SAIGNÉE !  
CRÉATION DES POSTES ET CLASSES  NÉCESSAIRES ! 

MAINTIEN ET DÉFENSE DES RASED !  
CRÉATION DES POSTES DE TR NÉCESSAIRES ! 

RECRUTEMENT SUR LISTE COMPLÉMENTAIRE  DÈS LA PRÉRENTRÉE ! 
 

Peut-on continuer à accepter des classes à 28, 29, 30 voire plus 
en élémentaire, à 32, 33, 35... en maternelle ? Peut-on accepter 
la remise en cause des Rased, le manque de TR ? 
Il est grand temps qu'une logique autre que celle c omptable 
détermine les conditions d'enseignement et d'appren tissage 
dans les écoles. 
 

Les annonces gouvernementales sur le budget 2009 (13 500 
postes supprimés dans l'Education Nationale) montrent que der-
rière les déclarations creuses, il y a la volonté de faire de plus en 
plus d'économies budgétaires dans les services publics. 
 

L'état des lieux de la carte scolaire pour la rentrée de septembre 
est catastrophique. Pour les écoles la situation continue de se 
dégrader : fermetures de classes, blocages et refus d’ouvertures.  
Conséquence : aggravation générale des conditions de travail 
des personnels et des élèves. De plus, cette situation place la 

Vienne parmi les départements les moins bien dotés du pays 
(sans vouloir s’opposer aux autres départements, c’est à dire 
déshabiller Pierre pour habiller Paul). 
Enseignants, parents et élus n’acceptent pas cette situation et se 
mobilisent. 
Le Snudi FO a interpellé l’Inspectrice d’Académie sur un certain 
nombre de dossiers, il défendra les revendications des collègues 
auprès de l’IA. Le Snudi FO est prêt à toute démarche unitaire 
sur base des revendications des collègues. 
 

Il n'y a pas de fatalité à accepter des effectifs aussi élevés dans 
nos écoles. Les parents d'élèves n'accepteront pas plus que nous 
les conditions de la rentrée qui se prépare. La mobilisation peut 
obliger les pouvoirs publics à revoir leur copie.  Il s'agit de 
leur part d'une tentative de diminution des coûts comme cela se 
fait dans n'importe quelle entreprise : on essaye de supprimer un 
poste... si ça passe tant mieux, si ça ne passe pas tant pis on 
remet le poste et on essaye ailleurs, jusqu'à trouver un endroit où 
ça passe! A nous de ne pas accepter : mobilisons-nous dans 
notre école, les écoles voisines, la circonscription... 
 

Le Snudi FO appelle les collègues à : 
- retourner l’enquête carte scolaire envoyée par co urriel. 
- planifier dès la rentrée des assemblées parents/
enseignants/élus afin d'arracher toutes les ouvertu res de 
classe nécessaires à l'amélioration des conditions de travail.  
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EVS: NON AU CHÔMAGE  !  
POUR UN VRAI  TRAVAIL  AVEC  UN VRAI  SALAIRE  ! 

Votre contrat n’a pas été renouvelé,  s’arrête bientôt, vous ne l’avez pas 
encore reçu?Contactez nous pour intervention  
 

AVS : NON A LA BAISSE DES SALAIRES! 
Avec les AVS, le SNUDI-FO refuse la baisse du nombre d’heure de 
travail suite à la modification du nombre d’heures de classe. Contactez 
le syndicat si vous êtes concerné. 
 

PPRE 
Le Snudi FO rappelle que l’on a pas à signer le PPRE et que l’interven-
tion du Rased peut très bien faire partie du PPRE. 
 

JOURNEE DITE DE SOLIDARITE.  
Le Snudi FO indique que les collègues font largement les heures deman-
dées. Il tient à disposition des collègues une motion de conseil des maî-
tres et une pétition nationale pour le retrait de cette mesure qui pèse sur 
les seuls salariés et fonctionnaires. 
Consigne : noter toutes les heures que vous faîtes. 
 

A PROPOS DES DEUX DEMI -JOURNÉES OU HORAIRE  ÉQUIVALENT   
À EFFECTUER ENTRE LA  PRÉRENTRÉE  

ET LES VACANCES D’AUTOMNE   
Nous considérons que les « Deux demi-journées (ou un horaire équiva-
lent), prises en dehors des heures de cours, seront dégagées, avant les 
vacances de la Toussaint, afin de permettre de prolonger la réflexion 
engagée lors de la journée de prérentrée. » s’intègrent tout à fait dans 
nos obligations de services à savoir les heures de concertation. 
 

En cas de problèmes, en cas de questions, de pressions  
contactez le syndicat. 

 

Consigne aux TR. Pour éviter tout problème avec les IEN nous conseil-
lons aux collègues de faire valider les heures effectuées (concertation, 
conseil d’école, réunion avec des parents…) par le collègue directeur de 
l’école où s’effectue le remplacement. 

PPMS (PLAN  PARTICULIER  DE  M ISE EN SÛRETÉ) NON,  
PCS (PLAN  COMMUNAL  DE SAUVEGARDE  ) OUI .  

Comme FO l’a toujours expliqué ce n’est pas au directeur de l’élaborer 
mais à la commune (modèle de lettre à demander au syndicat), le minis-
tre lui même l’a reconnu tacitement. 
Le Snudi FO a déposé le dossier au Préfet, il va demander une audience 
pour clarifier la situation.  
Le syndicat appelle les collègues à ne pas à élaborer le PPMS (même 
s’ils participent à des réunions). 
Saisissez le syndicat en cas de pression de l’IEN. 
 

ENSEIGNEMENT DES LANGUES VIVANTES  
Sans habilitation aucune obligation légale de les enseigner à votre 
classe. Avec l’habilitation vous ne pouvez être obligé à les enseigner sur 
une autre classe. Encore moins sur toute l’école! 
 

TR: NON À LA  BAISSE DES RÉMUNÉRATIONS   !  
LES COLLÈGUES  (TR) NE DOIVENT  PAS PERDRE  

UN CENTIME  D’EURO !  
 

Dans le cadre de la LOLF et de la RGPP les modalités de versement de 
l’ISSR sont modifiées une nouvelle fois à compter du 1/09/2008 dans de 
nombreux départements.. Cette nouvelle modification, à la baisse, pose 
des problèmes financiers si elle se confirme et s’étend à la Vienne alors 
que  le prix des carburants a explosé et que les salaires ont stagné. De-
puis la dernière modification déjà les collègues paient pour faire leur 
travail, tous leurs frais pour se rendre sur les écoles pour des remplace-
ments n’étant pas compensés.. 
 

LE SNUDI FO LE DIT CLAIREMENT TROP C’EST TROP !  
 

Le snudi FO indique d’ores et déjà ses positions sur l’ISSR et est pro-
pose de réunir les collègues concernés : 
1/ pas un centime de perte de revenus sur leurs indemnités, 
2/ ouverture de négociations nationales sur cette question, 
3/ dans l’attente de l’ouverture de négociations pour que soit garanti le 
maintien du montant actuel des indemnités, conservation du système de 
1989. 

Pour toutes  questions , contactez  le syndicat. 

:



Communiqué confédération FO  du 7 août 2008 

COUP DE CHAUD SUR LES TARIFS  
DU GAZ ET DE L’ÉLECTRICITÉ : 

UN MAUVAIS  COUP SUPPLÉMENTAIRE   
CONTRE LE POUVOIR D’ACHAT. 

 
Le gouvernement a annoncé ce jour une augmentation 
substantielle du prix du gaz (+5%) et de l’électricité (+2%), 
applicable dès la mi-août. Si on ne s’étonne plus du cy-
nisme consistant à mettre en œuvre des mesures impopu-
laires au cœur de l’été, on peut en revanche s’interroger 
sur les motivations de cette décision gouvernementale qui 
cède aux  pressions des entreprises concernées, en dépit 
des tensions persistantes sur le pouvoir d’achat des ména-
ges. Et ce n’est pas parce que la hausse est moins forte 
que l’évolution exorbitante réclamée par les fournisseurs 
d’énergie, ce que ne manqueront pas de souligner ces der-
niers, que le coup porté est moins rude.        

Au moment où le gouvernement s’offre une campagne de 
communication inutile et coûteuse sur le thème du pouvoir 
d’achat sur les ondes et les écrans, FORCE OUVRIERE 
s’étonne que, dans des secteurs où l’Etat conserve pour-
tant une autorité sur des tarifs réglementés, autrement dit 
le pouvoir de blocage des prix, le choix soit fait d’alourdir la 
facture énergétique des ménages. Par ailleurs, l’annonce 
concomitante d’un élargissement des tarifs allégés ne doit 
pas masquer le fait que ces mesures seront financées par 
l’ensemble des consommateurs…      
De fait, cette décision est à rapprocher de la privatisation 
accélérée des deux groupes et de leurs actualités respecti-
ves. D’un côté, EDF poursuit sa quête d’acquisitions à tra-
vers le monde et de l’autre GDF, après son mariage avec 
Suez, s’inscrit désormais dans une logique de rentabilité 
actionnariale. Pour FO, ces  évolutions confirment la dérive 
libérale qui privilégie les exigences du marché au détri-
ment des consommateurs et de la pérennité du service 
public de l’énergie.   

Temps de travail 
 communiqué confédération FO  du 8 août 2008 

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
 
En censurant deux dispositions importantes de la loi sur la 
démocratie sociale et le temps de travail, le Conseil Constitu-
tionnel fait un rappel à l’ordre en matière de droit du travail 
Pour Force Ouvrière, en sanctionnant l’absence de t out 
encadrement législatif de la contrepartie obligatoi re en 
repos des heures supplémentaires accomplies au-delà  du 
contingent annuel, le Conseil Constitutionnel rappell e au 
législateur son obligation de déterminer des garant ies 
minimales pour les salariés. C’est en quelque sorte le rôle 
social de la République qui est ainsi rappelé. 
Par ailleurs, Force Ouvrière se félicite qu’une nouvelle fois le 
Conseil Constitutionnel censure les dispositions (IV de l’Art. 
18) qui remettent en cause les accords antérieurs. 
Comme Jean-Claude MAILLY ne cesse de le rappeler, les 
salariés ont souvent été amenés à payer les 35 heures par 
des gels salariaux des modérations salariales et  l’intensifica-

tion du travail. Dans de nombreuses entreprises, les disposi-
tions relatives aux 35 heures sont des compromis complexes 
issus de négociations très difficiles  
En remettant en cause ces équilibres, le gouvernement propo-
sait aux entreprises de récupérer « l’argent du beurre après 
avoir eu le beurre ». Le Conseil Constitutionnel a donc en 
quelque sorte rappelé la prééminence de la norme contrac-
tuelle antérieure quand celle-ci n’est pas contradictoire avec la 
portée générale de la loi. 
Pour autant le dispositions en matière de temps de travail 
(par exemple : les forfaits jours) restent toujours  sociale-
ment régressives.  
Sur les autres dispositions relatives à la représentativité (qui 
n’avaient pas fait l’objet de saisine du Conseil Constitutionnel), 
FO rappelle qu’au-delà des questions juridiques ou constitu-
tionnelles il s’agit avant tout de la conception du rôle du syndi-
cat, de sa liberté ou de son institutionnalisation. 
C’est pour cela que FO conteste toujours la position commune 
MEDEF/CGMPE/CFDT/CGT soutenue par le Parlement. 
FO rappelle enfin l’absence de toutes dispositions sur la 
représentativité patronale. 

Communiqué confédération FO  du 11 juillet 
2008 

ASSURANCE MALADIE :  
ATTENTION DANGER ! 

 
FORCE OUVRIERE exprime ses plus vives inquiétu-
des sur les projets gouvernementaux en matière 
d’assurance maladie. 
Après avoir échoué sur le ballon d’essai des ALD, le 
gouvernement est visiblement à la recherche d’éco-
nomies qui pénaliseront d’une manière ou d’une au-
tre les assurés sociaux déjà sévèrement mis à contri-
bution, l’an dernier, avec les franchises médicales. 
D’ores et déjà FORCE OUVRIERE annonce qu’elle 
s’opposera à toute diminution de la couverture mala-
die de la Sécurité sociale qui pourrait prendre diffé-
rentes formes dont une augmentation du ticket mo-
dérateur. 
En affichant un objectif d’équilibre en 2011, les pou-
voirs publics se sont mis dans la seringue des réduc-
tions de droits conduisant à substituer la maîtrise 
comptable à la maîtrise médicalisée. 
Qui plus est, en accordant une place plus importante 
aux complémentaires dont les compagnies d’assu-
rance, ils conduiraient à une désocialisation de la 
couverture sociale et à son individualisation. 

Communiqué confédération FO du 11 juillet 2008 

RETRAITES  : PREMIÈRES  SANCTIONS  
 

A l’heure où les premiers vacanciers prennent le chemin d’un repos bien 
mérité, le gouvernement dégaine les premières sanctions en matière de retraite. 

Sans attendre la fin de la concertation promise et la réunion annoncée par 
le ministre du travail courant juillet, une circulaire ministérielle sort des tiroirs et 
consacre le passage à 41 ans de cotisations. 

Ainsi, le gouvernement fait fi du rejet de la plupart des organisations syndi-
cales d’allongement de la durée de carrière et impose une année de travail sup-
plémentaire aux salariés à raison d’un trimestre par an dès le 1er janvier 2009. 

S’agissant des retraites anticipées pour carrières longues, dès 2009, la 
durée d’assurance validée exigée augmente de 4 trimestres pour les salariés 
nés en 1952 et au-delà, rendant quasi impossible les départs les plus précoces 
à 56 ans. 

Pire, les travailleurs handicapés devront eux aussi justifier des 4 trimestres 
supplémentaires alors qu’il leur est déjà difficile d’exercer durablement une car-
rière professionnelle. 

Pour FORCE OUVRIERE, après les récentes déclarations méprisantes du 
Président de la République pour les organisations syndicales, cette annonce 
vient confirmer la considération que les pouvoirs publics accordent à la concer-
tation et à ses interlocuteurs. 
En ce qui la concerne FORCE OUVRIERE ne considère pas que le dossier 
retraites est clos et le blocage à 40 ans demeure au centre de nos revendica-
tions. 


�



Visite médicale  : c'est un droit, faisons-le respecter !   
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La Fédération FO enseignement de la Vienne a interpellé par deux fois 
l’Inspecteur d’académie sur ce sujet. Il nous a indiqué que toutes les 
demandes des collègues seraient étudiées.   Parce qu'il est inadmissi-
ble que les enseignants soient les seuls salariés à  ne pas bénéfi-
cier de la médecine du travail pour des raisons budgétaires, remplis-
sez votre demande de visite (document ci dessous à reproduire ), 
faîtes en une copie pour vous et adressez-la à l'Inspecteur d'Académie 
sous couvert de l'IEN avec double au SNUDI-FO. 
Attention, la demande est individuelle, pas de « pétition » d’école ! 

Adressez un double au syndicat pour que  
l’on intervienne auprès de l’IA ! 

Nom………………………………… 
Prénom……………………………….                        Le …………………………………… 
Poste occupé………………………………. 
adresse……………………………………… 
 

à Monsieur l'Inspecteur d'Académie 
S/C de Madame l'Inspectrice de l'Education nationale de la circonscription de …………………... 

ou S/C de Monsieur l'Inspecteur de l'Education nationale de la circonscription de …………………... 
Objet : visite médicale de prévention              
 Monsieur l'Inspecteur d'Académie, 
 

  Les décrets n° 82-453 et 95-680 sont relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la Fonction publique. 
Le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret 95-680 du 9 mai 1995 prévoit dans son article 22 : "Les administrations sont tenues d'organiser un 
examen médical annuel pour les agents qui souhaitent en bénéficier". 
 

  Je souhaite donc bénéficier de cet examen médical annuel. Je tiens à préciser en outre que depuis 5 ans au moins, je n'ai bénéficié d'aucune 
visite médicale auprès d'un médecin de prévention, ce qui contrevient aux dispositions de l'article 24-1 du décret précité. 
 

  Je vous rappelle enfin qu'une autorisation d'absence doit m’être accordée pour suivre cet examen (cf. article 25 du décret). 
 

  Dans l'attente de ma convocation à la visite réglementaire de prévention, je vous prie de recevoir, Monsieur l'Inspecteur d'Académie, l'expres-
sion de mes salutations distinguées. 
 

Signature 
Copie aux responsables du Snudi-FO Vienne  

21 bis rue A. Orillard / 86035 POITIERS CEDEX 
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COLLÈGUE  DE BERLAIMONT , 
COMMUNIQUÉ   NATIONAL  DU 14 AOÛT  2008 

 
Le SNFOLC (Syndicat National FO des Lycées et Collèges) exprime son indignation devant la condamnation à 500 euros d’a-
mende, prononcée par le tribunal correctionnel d’Avesnes-sur-Helpe (Nord), à l’encontre du collègue qui avait giflé un élève 
qui l’avait traité de « connard ». 
 

Il rappelle que c’est par dizaines de milliers que les enseignants, dans tout le pays, ont exprimé leur solidarité totale 
avec ce collègue. Ils savent parfaitement qu’alors qu’officiellement (procédure SIGNA) 24 329 agressions de toute 
nature ont été recensées en 2005-2006 dans les établissements secondaires, les violences résultent de la dégrada-
tion des conditions de travail à l’Ecole, non de la responsabilité individuelle des personnels. 
Suppressions massives de postes (en particulier de surveillance), accumulation des contre réformes et  refus de mettre systéma-
tiquement en œuvre la protection du fonctionnaire par sa hiérarchie (article 11 du statut) ont considérablement affaibli l’autorité 
de l’Ecole et exposent les enseignants. 
 

Présenter les  enseignants comme coupables de la violence, aboutit à dégager les responsabilités des pouvoirs publics et ne peut 
qu’aggraver encore la situation alors que nombre d’établissements sont déjà au bord de la rupture. 
 

Le SN-FO-LC a  pris connaissance de la déclaration du ministre qui a regretté « qu’on transforme en affaire judiciaire quelque 
chose qui aurait dû se traiter à l’intérieur de l’Ecole et qui ostracise les enseignants ». Il demande une nouvelle fois qu’aucune 
sanction ne soit prise à l’égard du collègue de Berlaimont et  rappelle que seule la prise en compte des revendications des per-
sonnels, permettra de restaurer le climat de travail indispensable au bon fonctionnement des lycées et les collèges. 
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Les enseignants titulaires du 1er degré sont gérés départementa-
lement. Il leur est possible de changer de 
département. Cela peut se faire de deux façons : 
 

1) Par une phase informatisée nationale dite « permutations 
informatisées » gérée par le ministère et contrôlée par la CAPN. 
La procédure détaillée à respecter est indiquée dans la circulaire 
que l’Administration envoie aux écoles au mois d’octobre. Une 
majoration exceptionnelle de 500 points peut être accordée pour 
des situations médicales et/ou sociales graves. Les résultats de 
la première phase sont connus vers la mi-mars. 
 

2) Par une phase manuelle interdépartementale dite « ineat/exeat 
». Attention on ne peut demander d’ineat/exeat que si l’on a 
déjà participé à la 1ère phase informatisée ! (sauf si situation 
nouvelle de l’intéressé entre temps). Les résultats sont connus 
de la mi-juin jusqu’à la rentrée de septembre. 
Dans les deux cas prenez contact avec le SNUDI-FO qui vous 
transmettra les barèmes appliqués, vous expliquera les démar-
ches à effectuer, les situations particulières … Les élus FO dé-
fendront votre dossier en CAPD et éventuellement en CAPN. 

Congés de maladie 
Pendant le congé de maladie, 
l’agent conserve l’intégralité 
de son traitement pendant une 
durée de 3 mois ; traitement 
diminué de moitié pour les 9 
mois restants. Au delà de trois 
mois, selon la nature et la 
gravité de la maladie, il est 
conseillé de demander un 
Congé de Longue Maladie qui 
ouvre plus de droits et de 
garanties financières. 
 
Congé de paternité : 
La durée accordée est de 
11 jours consécutifs et non 
fractionnable (18 jours en 
cas de naissances multi-
ples). Ces 11 jours sont 

ouvrés, ils se décomptent 
dimanche et jours non tra-

vaillés compris 

 
Congé d’adoption 

* Pour le premier ou le 
deuxième enfant, la durée du 
congé est de 10 semaines ; 
* En cas d’adoption portant à 
trois ou au-delà le nombre 
d’enfants à charge du ménage 
ou de l’agent, la durée du 
congé d’adoption est de 18 
semaines. 
* En cas d’adoption multiples, 
quelque soit le nombre d’en-
fants à charge du ménage ou 
de l’intéressé, la durée du 

congé d’adoption est de 22 
semaines. 
Congé parental 
Le congé parental peut débu-
ter à tout moment jusqu’au 
trois ans de l’enfant. La de-
mande doit être présentée au 
moins un mois avant le début 
du congé. Le congé est accor-
dé par périodes de 6 mois 
renouvelables. Il prend fin au 
plus tard au troisième anniver-
saire de l’enfant. 
 
Congé maternité 
Durée totale de 16 semaines : 
6 semaines avant la date pré-
sumée de l’accouchement et 
10 après (possibilité de ré-
duire le congé prénatal jus-
qu’à 3 semaines pour avoir un 
congé postnatal 
de 13 semaines) 3ème enfant : 
durée portée à 26 semaines 
(possibilités : de 8 + 18 jus-
qu’à 5 + 21) Naissance multi-
ple : rajouter 2 semaines à la 
période postnatale. 
L’enseignante est considérée 
en position d’activité. Elle 
conserve donc son poste 
durant toute la durée du congé 
et est réintégrée dans son 
établissement scolaire dès sa 
reprise de fonction. 
La durée du congé est prise 
en compte à 100 % pour 
l’avancement (changement 
d’échelon) et les droits à 
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IR = indemnité de résidence 

ECH I.M. 
TB men-

suel IR 0% IR 1% IR 3% 

   
TRAIT 
NET 

TRAIT 
NET 

TRAIT 
NET 

PROFESSEURS DES ECOLES   

Hors classe  

7 783 3 568,09 € 2 978,24 € 3 010,79 € 3 044,42 € 

6 741 3 376,69 € 2 818,47 € 2 849,27 € 2 881,10 € 

5 695 3 167,08 € 2 643,52 € 2 672,42 € 2 702,27 € 

4 642 2 925,56 € 2 441,93 € 2 468,61 € 2 496,19 € 

3 601 2 738,72 € 2 285,97 € 2 310,95 € 2 336,76 € 

2 560 2 551,89 € 2 130,02 € 2 153,30 € 2 177,35 € 

1 495 2 255,69 € 1 882,79 € 1 903,36 € 1 924,63 € 

Classe normale  

11 658 2 998,47 € 2 502,78 € 2 530,13 € 2 558,39 € 

10 612 2 788,85 € 2 327,82 € 2 353,25 € 2 379,54 € 

9 567 2 583,79 € 2 156,66 € 2 180,23 € 2 204,58 € 

8 531 2 419,74 € 2 019,73 € 2 041,80 € 2 064,61 € 

7 495 2 255,69 € 1 882,79 € 1 903,36 € 1 924,63 € 

6 467 2 128,09 € 1 776,29 € 1 795,71 € 1 815,76 € 

5 439 2 000,50 € 1 669,80 € 1 688,05 € 1 706,90 € 

4 416 1 895,69 € 1 582,30 € 1 599,59 € 1 617,47 € 

3 395 1 799,99 € 1 502,43 € 1 518,84 € 1 535,81 € 

2 376 1 713,41 € 1 430,16 € 1 445,79 € 1 461,94 € 

1 349 1 590,37 € 1 327,46 € 1 341,96 € 1 356,96 € 

11 515 2 346,82 € 1 958,86 € 1 980,26 € 2 002,38 € 

10 469 2 137,20 € 1 783,89 € 1 803,39 € 1 823,53 € 

9 441 2 009,61 € 1 677,39 € 1 695,72 € 1 714,66 € 

8 420 1 913,91 € 1 597,51 € 1 614,96 € 1 633,01 € 

7 399 1 818,22 € 1 517,65 € 1 534,23 € 1 551,37 € 

6 390 1 777,21 € 1 483,41 € 1 499,62 € 1 516,37 € 

5 383 1 745,31 € 1 456,79 € 1 472,72 € 1 489,16 € 

4 373 1 699,74 € 1 418,76 € 1 434,26 € 1 450,29 € 

3 366 1 667,84 € 1 392,13 € 1 407,34 € 1 423,06 € 

2 357 1 626,83 € 1 357,90 € 1 372,73 € 1 388,07 € 

1 341 1 553,91 € 1 297,03 € 1 311,20 € 1 325,84 € 

INSTITUTEURS  
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122 € 129 € 135 € 143 € 156 €  
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160 €   178 € 189 € 199 € 215 € 226 €  237 €      
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Temps partiel :  oui  
(…..%) -  non  

 

Nombre de chèques : …… 
 

Nom : ............................……………………………          Prénom : .......................………………………… 
 

Corps : Instit. -  P.E.  -  autre:…………………… Fonction : Adjoint - Directeur - IMF - AIS - autre : ....………… 
 

Echelon : ............................……     Date de passage : ...............……………………………       

 

Ecole - localité : ……….…………................................………………………..     Tél..............................…  
E-mail école : ………………………………………………………….. 
Adresse personnelle ………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphones personnels fixe: ......................…………………../ Portable: …………………………………….. 
E-mail personnel : …………………………… 

Je déclare adhérer au SNUDI-FO ( date et signature) 
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Bulletin d'adhésion 2008-2009 
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Exemple  : un collègue PE au 5ème échelon 
acquitte une cotisation de 133 € ; il déduira 88 € 
du montant de son impôt sur le revenu. L’adhé-
sion annuelle lui revient donc à 45 €. 
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 Vacances    Dates  
 Rentrée scolaire 
des enseignants   Lundi 1er septembre 2008  

 Rentrée scolaire 
des élèves   Mardi 2 septembre 2008  

Vacances 
de la  Toussaint  

 Du vendredi 24 octobre 2008 
au jeudi 6 novembre 2008 

Vacances 
de Noël  

 Du vendredi 19 déc. 2008 
au lundi 5 janvier 2009  

Vacances 
d' Hiver  

 Du vendredi 20 février 2009 
au lundi 9 mars 2009 

Vacances 
de Printemps  

 Du vendredi 17 avril 2009 
au lundi 4 mai 2009 

Vacances 
 d'été 

du jeudi 2 juillet 2009 
au mercredi 2 septembre 2009 

 17 septembre 2008   18 février 2009  

 8 octobre 2008   25 mars 2009  

 12 novembre 2008   15 avril 2009  

 3 décembre 2008   20 mai 2009  

 7 janvier 2009   10 juin 2009  

 28 janvier  2009   1er juillet 2009  

Mercredis libérés pour les élèves des écoles à 4,5j  


